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I N T R O D U C T I O N 
 

 
 
 
Si la lutte anti-vectorielle se résumait au moment de la seconde guerre mondiale à une 
réduction des sources, c’est à dire à une destruction des gîtes larvaires, la découverte 
des propriétés insecticides du DDT au début des années 40 a révolutionné la lutte 
antipaludique et a supplanté les moyens de lutte complémentaires.  
 
La lutte chimique, qui a connu de réels succès notamment en Afrique centrale, en 
Amérique du Sud et en Asie a été généralisée à tous les pays tropicaux désireux de lutter 
contre les moustiques vecteurs de maladies infectieuses. Mayotte est une île tropicale, 
située dans le canal du Mozambique, particulièrement exposée aux risques de maladies 
infectieuses. Les principales maladies vectorielles présentes sur l’île sont le paludisme, la 
filariose de Bancroft et le chikungunya. La lutte chimique à Mayotte a débuté au début des 
années 50 et a contribué à faire diminuer la prévalence de ces maladies vectorielles. Elle 
constitue aujourd’hui la composante essentielle de la lutte anti-vectorielle. 
 
L’épandage de biocides, même s’il présente un bénéfice certain dans le recul des 
maladies vectorielles, constitue un moyen de lutte possédant des risques sanitaires  et 
environnementaux avérés. Il est donc nécessaire d’identifier ces risques et proposer des 
actions complémentaires afin de minimiser les impacts engendrés par l’utilisation des 
insecticides. Aucun moyen de lutte ne suffisant à lui seul à éradiquer les maladies 
vectorielles sur un territoire, il est donc essentiel de combiner plusieurs stratégies dans 
des secteurs aussi variés que la gestion des déchets, la communication, la coopération 
internationale, l’assainissement et bien d’autres encore, afin d’aboutir à une politique de 
lutte intégrée contre les vecteurs. L’objectif de cette étude est de faire un état des lieux 
des actions de lutte anti-vectorielle menées à Mayotte, d’évaluer leur pertinence et de 
proposer des mesures complémentaires ou alternatives afin d’optimiser les moyens tout 
en diminuant les impacts directs et indirects liés à la lutte chimique.  
 
Ce rapport comprend 3 parties ; une description du service et des actions de lutte 
chimique anti-vectorielle est présentée afin de poser le contexte de l’étude. Un premier 
diagnostic du système de déclaration des maladies vectorielles est établit au travers des 
propositions d’amélioration du transfert des notifications vers le service de lutte anti-
vectorielle pour optimiser le traitement autour des cas déclarés. Une deuxième partie 
traitera plus précisément des impacts possibles de la lutte chimique au travers les 
expositions professionnelles et populationnelles mais également au travers une 
conséquence moins directe que constitue la dégradation par les insecticides de la 
ressource en eau destinée à la consommation. Des propositions de diminution des 
expositions et d’amélioration de la protection de la ressource en eau seront présentées. 
Enfin, une dernière partie fera l’état des lieux des systèmes de lutte complémentaires à la 
lutte chimique tels que la lutte biologique, mécanique ou encore communautaire, le tout 
s’insérant au sein de la lutte intégrée contre les vecteurs. Des possibilités de 
développement de ces moyens de lutte alternatifs seront proposées.  
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Partie 1: Les modalités actuelles de la lutte anti- vectorielle  
 

I. Le choix d’une lutte chimique 
 
Mayotte est une île tropicale humide située dans le canal du Mozambique. Sa situation 
sociologique et démographique montre une population en pleine expansion, présentant 
des conditions de vie souvent précaires. Ces conditions favorisent le développement de 
maladies infectieuses, dont font partie les maladies vectorielles. Parmi ces maladies, le 
paludisme, endémique à Mayotte, continue de poser un problème majeur de santé 
publique sur le territoire. D’autres infections telles que la filariose de Bancroft ou, plus 
récemment, le chikungunya font également parties des maladies vectorielles présentes 
sur Mayotte. De plus, le risque de développer d’autres arboviroses telles que la dengue 
est très important puisque les conditions sont rassemblées pour le développement et la 
transmission du pathogène. Il est donc essentiel de lutter contre les vecteurs de ces 
maladies, afin de contrôler les endémies (paludisme) ou épidémies (chikungunya) 
présentes sur l’île, et de prévenir les risques d’infections émergentes. La lutte chimique 
par pulvérisation d’insecticides contribue à diminuer de manière significative la population 
de moustiques. Cette méthode a fait ses preuves pour la lutte antipaludique, notamment 
dans les grandes zones impaludée telles que l’Afrique du Sud (nombre de cas divisé par 
dix de 1942 à 1946 grâce au traitement par le DDT), l’Inde ou encore le Sri Lanka. 
Mayotte a donc fait le choix de la lutte chimique anti-vectorielle dès 1954, essentiellement 
à cette période pour contrôler le paludisme, et poursuit son action encore aujourd’hui. 
L’épidémie de chikungunya a contribué à renforcer cette méthode de lutte, avec une 
intensification des actions de démoustication. 
 

II. Organisation et principes généraux de la LAV à Mayotte 
 

1. Organisation générale du service de lutte anti-vectorielle 
 

Le service de lutte anti-vectorielle est sous la responsabilité de Mme Nohal ELISSA, 
docteur-entomologiste. Ce service est scindé en plusieurs secteurs (Cf. figure N°1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure N°1  : Organisation du service de lutte anti- vectorielle à Mayotte 
en juin 2007 

Service de lutte anti-vectorielle  Responsable : Dr Nohal ELISSA

Secrétariat 
Gère toutes les démarches 

administratives du 
département 

LAV opérationnelle Logistique Laboratoire et Insectarium  

- 2 chefs d’encadrement 
- 8 équipes de 6 à 8 agents 
- 1 chef d’équipe et 1 adjoint 

par équipe 

- 1 responsable logistique 
- 1 agent logistique 
- 3 agents de maintenance 

- 1 technicien entomologiste 
- 4 agents de laboratoire 

Les agents assurent les 
actions de terrain de 

démoustication 

Gestion du matériel, du 
stock et de la 

maintenance des 
appareils et équipements 

Enquêtes auprès des 
malades, étude de la 

dynamique des gîtes à 
moustiques, évaluation 

de la résistance des 
moustiques aux 

insecticides 
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Les missions du service de lutte anti-vectorielle sont inscrites dans la loi n° 87/39 du 27 
janvier 1987, le décret n°88-49 du 12 janvier 1998 (abrogé sauf à Mayotte), l’arrêté du 06 
novembre 1990, et le décret n°2003-462 du 21 mai 20 03 en ce qui concerne Mayotte : 
 
« Dans les départements où est constatée l’existence de conditions entraînant le 
développement de maladies humaines transmises par les insectes et constituant une 
menace pour la santé de la population, les mesures de lutte nécessaires relèvent de la 
compétence de l’Etat. » 
 
Les principaux objectifs de ce service sont donc de: 
 

� Faire diminuer la densité de vecteurs par des actions de démoustication 
régulières sur l’ensemble de l’île 

� Faire de la veille entomologique afin d’anticiper des risques de transmission 
des parasites dans la population humaine 

� Faire de la recherche entomologique 
 
 

2. Traitements chimiques : insecticides et matériels utilisés 
 
La lutte chimique est assurée par les équipes opérationnelles du service de lutte anti-
vectorielle. Cette lutte a débuté dans les année 1950, avec un traitement au DDT. Cet 
insecticide faisant partie des 12 substances chimiques devant être supprimées 
graduellement dans le monde entier (Convention de Stockholm sur les polluants  
organiques persistants : POP), son utilisation a été abandonnée en 1984 à Mayotte. A 
partir de 1981, les traitements larvicides se font avec du téméphos et en 1984, le service 
de lutte anti-vectorielle ajoute 2 insecticides supplémentaires : le fénitrothion et la 
deltaméthrine. 
 
 

a. Le Téméphos  
 
Son nom commercial est « l’Abate ». Cet insecticide organophosphoré (C16H20O6P2S3) est 
utilisé par les équipes du service de LAV en tant que larvicide. On l’applique au niveau 
des flaques d’eau stagnantes, des gîtes larvaires péri-urbains, au niveau des collections 
d’eau naturelles ou anthropiques (Cf. annexe N°3 po ur la liste des gîtes larvaires 
répertoriés). Sa rémanence est de 15 jours. Cette substance n’ayant pas fait l’objet d’une 
demande d’inscription à la liste des substances actives biocides autorisées au niveau 
communautaire, elle n’est normalement plus mise sur le marché depuis le 1er janvier 2006 
mais il est toujours possible d’utiliser les stocks existants. Cependant, compte-tenu de son 
importance sanitaire en matière de démoustication, la France a déposé une demande 
d’usage essentiel du téméphos à la Commission Européenne dans le cadre de la lutte 
anti-vectorielle dans les départements d’outre-mer jusqu’au 14 mai 2009. Cette demande 
a été acceptée et est notifiée par décision de la Commission du 11 avril 2007. Il est tout 
de même nécessaire de prévoir une substance larvicide de substitution. Le Bti (Bacillus 
thuringiensis israelensis) constitue une solution transitoire même si la rémanence est 
moins importante que celle du téméphos et son efficacité contre les anophèles, vecteurs 
du paludisme, moindre.  
 

⇒ Matériel d’épandage : le téméphos est dilué dans l’eau et est pulvérisé à l’aide 
d’un appareil manuel Solo 457 avec une buse à jet rond. Lorsque de grandes 
surfaces sont à traiter (marécages, étendues d’eau stagnantes lors de la saison 
des pluies), les solos atomiseurs 423 à moteur sont utilisés. 

 
 
 
 



 

- 4 - MUSSARD Rachel - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007  

b. Le Fénitrothion  
 
Cet insecticide est un adulticide organophosphoré (C9H12NO5PS) utilisé en pulvérisation 
extra-domiciliaire, pour lutter principalement contre les Aedes (vecteurs d’arboviroses). 
On l’applique en période épidémique, sur les murs extérieurs des maisons et dans les 
cours intérieures. Le fénitrothion a une rémanence de 3 semaines, au delà desquelles un 
nouveau traitement est nécessaire. Son utilisation est réservée aux zones géographiques 
dans lesquelles la transmission d’arboviroses est suspectée ou avérée. L’AFSSET est 
actuellement sollicitée afin de réaliser une évaluation comparée du risque sanitaire et 
environnemental associé à l’usage de ce produit. Des études sont aujourd’hui menées 
pour remplacer cet insecticide par un autre biocide moins toxique, gardant les mêmes 
propriétés que le fénitrothion.  
 

⇒ Matériel d’épandage : le fénitrothion est utilisé à l’aide de solos atomiseurs 423, 
permettant une pulvérisation sous forme d’un brouillard plus dispersif. Pendant 
l’épidémie de chickungunya 2005-2006, des nébulisateurs montés sur véhicule ont 
été utilisés sur les grands axes routiers pour l’épandage du fénitrothion. Cette 
méthode de traitement n’a pas été généralisée à l’intérieur des villages puis a été 
abandonnée à la fin de l’épidémie. 

 
 

c. La Deltaméthrine  
 
Cette substance (pyréthrinoïde synthétique : C22H19Br2NO3) est utilisée en tant 
qu’adulticide, dans la lutte contre Anopheles. Son utilisation est permanente dans l’année 
(lutte systématique) et vise à contrôler le paludisme à Mayotte. Son application est intra-
domiciliaire et sa rémanence est de 5 mois. On l’utilise en pulvérisant sur les murs 
intérieurs des maisons (lieux de repos dans anophèles après leur repas sanguin). Les 
doses utilisées sont celles recommandées par l’OMS : 25g/l avec un épandage à 
25mg/m2. 
 

⇒ Matériel d’épandage : la deltaméthrine est épandue à l’aide d’un pulvérisateur 
gloria 141 avec une buse à jet plat. 

 
 
Rmq : en septembre 2006, l’OMS est revenu sur sa politique concernant le DDT et 
recommande à présent l’utilisation de ce pesticide uniquement en traitement intra-
domiciliaire pour lutter contre la propagation du paludisme. 
 
 
 

3. Organisation fonctionnelle des équipes opérationnelles 
 

Avant 2002, les équipes opérationnelles de prophylaxie des maladies vectorielles 
étaient réparties selon 8 secteurs en fonction de leurs origines géographiques. Chaque 
équipe avait en charge le traitement de son secteur. Cette organisation permettait aux 
agents d’avoir une parfaite connaissance du terrain sur lequel ils appliquaient le 
traitement mais avait comme inconvénient d’être trop rigide et de présenter des conditions 
de travail inégales selon les secteurs. A partir de 2002, une nouvelle organisation est 
mise en place ; tous les agents sont regroupés et les moyens humains et techniques sont 
mutualisés. L’ensemble des équipes se retrouve donc sur un secteur et  les agents se 
déplacent de manière collégiale sur la totalité du territoire. Cela permet un traitement de 
l’île de Mayotte en 4 mois environ. Cette organisation est encore fonctionnelle en juin 
2007. 
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Les agents de la lutte anti-vectorielle sont scindés en 8 équipes, chacune originaire 
d’un secteur de l’île de Mayotte : 1, 2, Sud 2, Nord 3, 4, 5, 6 et 7. La figure N°2 montre le 
découpage du territoire selon les 8 secteurs.  

 
 

 
Figure N°2  : Découpage des équipes opérationnelles de lutte a nti-vectorielle à Mayotte 

 
 

Les équipes fonctionnent du lundi au vendredi de 7h30 à 15h00 (11h30 pour le vendredi). 
En dehors des périodes d’épidémie de chikungunya, seuls la deltaméthrine et l’Abate sont 
épandus. La semaine 1 est réservée au traitement avec l’Abate, les semaines 2 et 3 sont 
destinées au traitement à la deltaméthrine, puis la semaine 4, de nouveau à l’abate, et le 
cycle recommence. Lors de la période épidémique (correspondant à la saison des pluies), 
un épandage de fénitrothion est ajouté au traitement classique. 
 
Dans tous les cas, lors de l’arrivée de l’ensemble des équipes sur une ville ou un village, 
un découpage du secteur à traiter est effectué par les chefs d’encadrement, en 
collaboration avec le chef d’équipe du secteur concerné. Chaque équipe prend alors en 
charge un quartier qu’elle traite dans sa globalité. 
 
 

a. Traitement au téméphos  
 
Ce traitement ne requiert que très peu la participation de la population. Les sites connus 
pour être des gîtes permanents sont traités systématiquement, mais au court des 
journées de travail, les agents découvrent d’autres gîtes temporaires (les empreintes de 
zébus par exemple sont des gîtes très prolifiques, non prévisibles par les agents), qu’ils 
traitent plus ponctuellement (Cf. annexe N°3 pour l a liste des gîtes larvaires répertoriés 
par le service de la LAV). Il arrive que de grandes étendues d’eau stagnante soient 
traitées, ce qui nécessite l’utilisation d’atomiseurs, plus adaptés au traitement de masse. 
Ces grandes surfaces d’eau posent de nombreux problèmes, puisque leur traitement n’est 
jamais intégral et les conditions d’accès pour les agents sont souvent difficiles (par 
exemple, le marécage de Kariani, dans la commune de Ouangani est un lieu où la charge 
en larves de moustiques est très importante, mais qui est difficile à traiter dans sa 
globalité).  
 
Une fiche de relevé de terrain est présentée en annexe 4. Celle-ci doit mentionner le 
nombre et le type de gîtes traités ainsi que le nombre de solos utilisés par agent. 
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b. Traitement au fénitrothion  
 
Utilisé uniquement en période épidémique (à partir de 20 cas de chikungunya déclarés 
par semaine selon le plan de prévention et de gestion d’une épidémie de chickungunya à 
Mayotte), le fénitrothion a fait l’objet d’un épandage de novembre 2006 à fin avril 2007. 
On observe à cette période un renforcement important des effectifs, avec plus de 200 
recrutements en supplément des agents permanents. En effet, la rémanence de cet 
insecticide étant de 3 semaines, les équipes doivent pouvoir traiter l’ensemble des 60 000 
maisons du territoire dans le délai imparti. On observe tout de même des retards 
importants au niveau de l’épandage du fénitrothion. En effet, les équipes mettent en 
moyenne de 6 à 7 semaines pour traiter l’ensemble de l’île. 
 
Le traitement est extra-domiciliaire et concerne le milieu urbain et péri-urbain. En effet, 
c’est à proximité des villages et des hommes que l’Aedes (vecteur des arboviroses) se 
développe, ce moustique étant essentiellement exophile, c’est à dire vivant à l’extérieur 
des maisons. On le retrouve donc sur les murs extérieurs des maisons, mais aussi dans 
la végétation environnante par exemple.  
 
 

c. Traitement à la deltaméthrine  
 
Lors des actions de lutte à la deltaméthrine, les agents doivent pouvoir entrer dans les 
habitations pour effectuer le traitement intra-domiciliaire. Il est donc prévu de distribuer un 
avis de passage à la population (Cf. annexe N°6) et  un communiqué oral (souvent délivré 
par les mosquées ou par mégaphone la veille du passage des agents) informe la 
population du prochain traitement anti-vectorielle des maisons. La population doit alors 
préparer leur habitation au passage des agents : éloigner les animaux domestiques et les 
denrées alimentaires, dégager les murs, couvrir les meubles et appareils électriques…etc. 
Si les consignes étaient respectées au démarrage de l’épandage de la deltaméthrine, on 
observe aujourd’hui un relâchement de la population, et les équipes perdent beaucoup de 
temps à déplacer elles-même les meubles et à préparer la maison avant le traitement. 
Cette difficulté entraîne aujourd’hui des dépassements des délais de rémanence de la 
deltaméthrine, alors que ceux-ci étaient jusque là respectés (5 mois). 
 
De plus, les agents de terrain sont souvent confrontés à des absences ou à des refus. On 
estime à environ 4% le pourcentage de refus rencontrés par les agents et à environ 15% 
le pourcentage d’absentéisme des particuliers. Le taux d’absentéisme est essentiellement 
du aux incompatibilités d’horaires avec les personnes professionnellement actives. 
 
Après le passage des agents, une indication à la craie sur la devanture des maisons ou 
sur le portail indique si l’habitation a été traitée, s’il y a eu refus ou si les propriétaires 
étaient absents, le traitement utilisé et la date de passage. 
 
Les relevés de terrain indiquent le nombre d’agents présents par équipe, le nombre de 
solos utilisés par agent, le nombre de maisons traitées, de refus et d’absence également 
par agent. L’annexe N°5 présente une fiche de relev é de terrain du traitement à la 
deltaméthrine. 
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III. Lien entre le système de notification des cas de maladies 
vectorielles et le déclenchement des actions du service de lutte anti-
vectorielle 

 
 

1. Organisation actuelle du système de déclaration à Mayotte 
 
 
La déclaration des cas de paludisme et la transmission des notifications aux services 
compétents de la DASS constituent des étapes essentielles pour l'efficacité de la lutte 
anti-vectorielle. En effet, en dépendent la rapidité et l'exhaustivité des traitements des 
milieux où le plasmodium est présent.  
 
La notification des cas de paludisme sur Mayotte repose sur un système de déclaration 
volontaire des médecins des dispensaires et des libéraux. Ce système a, dans un premier 
temps, été organisé par le service de l'Inspection de la Santé de la DASS, sous 
l'impulsion de l'InVS, la DGS et le CNRCP (Centre national de référence de la 
Chimiorésistance du paludisme) en septembre 2001. Ce système de notification des cas 
a permis d'obtenir des premières estimations du nombre de cas de paludisme en 2002, 
qui s'élevait à 1841 déclarations. Le système consistait pour les professionnels de santé à 
remplir une fiche de déclaration dès confirmation par test de diagnostic rapide (optiMAL®) 
d'un cas de paludisme, de transmettre cette fiche par fax à l'Inspection de la Santé de la 
DASS qui vérifiait les informations, les traitait et informait le service de lutte anti-vectorielle 
pour une démoustication au niveau de l'environnement proche des patients. 
 
En 2005, un état des lieux de la situation épidémiologique du paludisme à Mayotte 
élaboré par la CIRE de la Réunion – Mayotte avec l'appui de l'InVS, met en avant 
plusieurs carences du système de déclaration pré-existant, défini alors comme peu 
performant, et présentant une faible réactivité et une faible exhaustivité. Ainsi, des 
propositions sont faites pour améliorer le système, et en décembre 2006, une cellule de 
veille épidémiologique est créée. Cette cellule a pour mission de faire de la surveillance 
de plusieurs infections dont font parties les maladies vectorielles. Ainsi, depuis sa 
création, les médecins déclarants doivent transmettre leur fiche de notification à la cellule 
de veille épidémiologique qui traite l'information et fait le lien avec les services concernés 
de la DASS. En juin 2007, ce nouveau circuit de déclaration est accepté par les 
professionnels de santé et est devenu systématique.  
 
Le transfert des déclarations au service de lutte anti-vectorielle se fait par l'intermédiaire 
du médecin inspecteur en charge du suivi du paludisme qui vérifie les données et traite 
l'information. 
 
 

2. Traitement des déclarations par le service de lutte anti-vectorielle 
 

Lorsqu'une déclaration arrive au service de lutte anti-vectorielle, une première étape 
d’enquête entomologique et épidémiologique est mise en place. L’équipe du laboratoire 
est en charge de cette enquête qui consiste dans un premier temps à aller à la recherche 
de la personne atteinte d’une maladie à transmission vectorielle. La fiche enquête est 
présentée en annexe N°7. Cette fiche doit renseigne r notamment sur les voyages 
qu’aurait effectué le patient avant la déclaration de sa maladie, ceci pour savoir s’il s’agit 
d’un cas importé de maladie ou d’un cas autochtone. En 2007, environ 24% des cas de 
paludisme étaient des cas importés (Grande Comore, Anjouan et Mohéli essentiellement ; 
cf. carte de la zone Mayotte-Comores en annexe N°2) , 46%, des cas autochtones et 30% 
ne sont pas déterminés. L’équipe du laboratoire est également en charge de sensibiliser 
la population environnante sur la maladie, ainsi que de répertorier les gîtes larvaires 
potentiels ou actifs présents autour du ou des cas.  
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Si un traitement anti-vectorielle de la maison et des alentours a été effectué par les 
équipes opérationnelles peu de temps avant l’enquête, aucune action de démoustication 
n’est entreprise. Par contre, si aucun traitement n’a eu lieu, les équipes opérationnelles 
sont appelées en urgence et démoustiquent en général tout le quartier.  
 
Près de 70% des enquêtes faisant suite à une déclaration de cas, n’aboutissent pas, 
souvent par manque d’informations pour retrouver le patient.  
 
 
 

3. Propositions d'amélioration du transfert des notifications des cas de 
paludisme vers le service de lutte anti-vectorielle et du traitement de 
ces déclarations 

 
 
Les entretiens obtenus auprès de plusieurs médecins de dispensaires laissent à penser 
que les fiches de déclaration des cas de paludisme et de chikungunya sont fonctionnelles 
(annexes 8 et 9). Elles présentent tout de même le défaut de demander une adresse, 
alors que celle-ci n'existe pas pour la majorité des foyers sur Mayotte. Cette information 
est pourtant primordiale pour que le service de lutte anti-vectorielle puisse retrouver le 
patient et procéder à un traitement de la maison du patient et des alentours. La carence 
de cette information est donc très fréquente et entraîne une réelle difficulté des services 
de la LAV à travailler en aval.  
 
Proposition N°1:  Si certains médecins font la démarche volontaire de détailler au 
maximum la description du lieu d’habitation du patient, d’autres se contentent de remplir 
les cases correspondantes (commune / ville / quartier / téléphone), sans donner 
d’indications supplémentaires, pourtant nécessaires pour retrouver plus rapidement et 
plus sûrement la personne infectée. Il serait donc souhaitable d'étoffer cette partie avec 
les indications suivantes (en plus des indications déjà présentes): 
 
Bâtiment public connu, facilement identifiable à proximité (lieux de cultes, boutiques, 
magasins...): 
Référent villageois connu : 
 
Ces informations seront facilement renseignées par les habitants de Mayotte et 
présentent l’intérêt pour le service de LAV de limiter leurs recherches à des zones plus 
restreintes.  
 
Rmq  : cette proposition n’a pas fait l’objet d’une validation par la cellule de veille 
épidémiologique 
 
Il est à noter qu'un climat de confiance doit être instauré entre le praticien médical et le 
patient. En effet, de nombreuses personnes atteintes de paludisme sont des individus en 
situation irrégulière, qui sont réticents à l'idée de fournir une adresse ou une identité. Il est 
alors nécessaire d'expliquer et de rassurer les malades sur les raisons d'une telle 
démarche. 
 
Un problème général d'implication des professionnels de santé est observé, avec 
d'importantes différences de déclarations entre les dispensaires. C'est la commune de 
Bandraboua qui présente le plus fort taux de cas de paludisme sur Mayotte (plus de 40% 
des cas de paludisme de Mayotte se situent dans cette commune en 2006). Aucune étude 
ne permet pour autant de dire s'il s'agit d'une différence de déclaration ou d'une différence 
de prévalence de la maladie à Bandraboua.  
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De même, depuis l'ouverture d'un dispensaire à Kahani (village du centre de l'île), on 
assiste à un explosion de cas de paludisme déclarés dans la commune de Ouangani (Cf. 
annexe N°1 pour la carte détaillée des villes et vi llages de Mayotte). Il existe donc 
probablement des disparités de déclarations selon les communes et selon les praticiens 
médicaux.  
 
Il semble qu'un manque de communication sur le paludisme en direction des 
professionnels de santé, contribue à désengager certains praticiens. En effet, jusqu'à 
aujourd'hui aucun retour d'informations ne parvenait aux médecins déclarants.  
 
La cellule de veille épidémiologique est en charge de pallier ce manque, en fournissant 
aux professionnels concernés, un bulletin trimestriel, faisant le point sur l'évolution de la 
maladie. Une plus grande implication des médecins déclarants, garantirait une 
amélioration tant quantitative que qualitative du système de déclaration, et donc, en aval, 
du travail de lutte anti-vectorielle. 
 
 
Proposition N°2 : Au delà du retour d'informations, le comité paludisme, abandonné 
depuis 2005, doit se reformer. Le paludisme est une maladie posant à Mayotte un 
problème majeur de santé publique. Le pilotage de ce comité est de la compétence de la 
DASS, il permettra de donner un nouveau dynamisme dans la lutte contre cette infection, 
et de réengager les professionnels de santé (anciens comme nouveaux arrivants). 
 
 
 
 
Aucun système d'information géographique (SIG) ne permet aujourd'hui de traiter et 
synthétiser les données recueillies par le service de lutte anti-vectorielle. Cet outil 
permettrait en outre d'identifier rapidement les zones géographiques posant le plus 
problème en terme de paludisme, ainsi que d'établir un bilan en temps réel sur la 
géographie, la pulvérisation d'insecticides, les distances entre les villes et villages, la 
prévalence de la maladie, la pluviométrie associée...etc.    
 

Proposition N°3:  SIG-MALARIA est un système de traitement des données conçu 
spécifiquement pour la surveillance du paludisme. Un test de ce logiciel (ou d’un autre 
SIG) par le service de lutte anti-vectorielle de Mayotte permettrait d'évaluer l'adaptabilité 
du système au contexte local. Si les essais s'avèrent concluants, l'acquisition d’un logiciel 
SIG serait pour le service de lutte anti-vectorielle un soutien technologique important pour 
l'évaluation de la situation et un outil pertinent d'aide à la décision en matière de 
prévention de la maladie. 
 
 
 
 
Le traitement anti-vectoriel autour des cas déclarés dépend de l’appréciation personnelle 
du chef de service de la LAV. Ainsi, l’activation des équipes opérationnelles et le nombre 
de maisons traitées varient selon la situation, indépendamment d’une stratégie et d’un 
protocole clairement établit. 
 
 
Proposition N°4  : Etablir un protocole de traitement anti-vectoriel autour des cas 
déclarés, avec une stratification de l’action selon l’étendue de l’épidémie et la rapidité de 
la transmission du pathogène.  
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Partie 2 : Impacts possibles de la lutte chimique à  Mayotte  
 

I. Les expositions professionnelles et populationnelles lors des 
opérations de lutte anti-vectorielle 

 
 

1. Expositions professionnelles 
 

a. Biocides organophosphorés : téméphos et fénitrot hion  
 
Le téméphos et le fénitrothion sont des neurotoxiques agissant par inhibition de 
l’acétylcholinase. La symptomatologie associée à une exposition aiguë à cette famille de 
biocides va de simples vertiges, céphalées, troubles digestifs pour une contamination 
modérée à une bronchoconstriction  pouvant aller jusqu’au coma et la mort, pour une 
intoxication sévère. Si les dangers lors d’une exposition aiguë sont bien documentés, 
l’ensemble des dangers potentiels subchroniques et chroniques de ces substances ne 
sont pas renseignés dans la littérature ce qui ne permet pas de conclure à un risque 
mutagène ou cancérogène de ces molécules. 
 
Le téméphos est classé par l’AFSSET dans la famille des organophosphorés les moins 
toxiques. L’AFSSET met cependant en évidence des « risques pour les personnes 
appliquant le téméphos ainsi que pour les organismes supérieurs non ciblés ». L’annexe 
N°10 présente l’étude faite par l’AFSSET en vue d’u ne demande d’usage essentiel pour le 
téméphos. Ce document retient une NOAEL de 3,3 mg/kg de poids corporel pour les 
calculs de risques. Pour les limites d’exposition professionnelle, la fiche internationale de 
sécurité chimique du téméphos (annexe N°11) indique  une valeur limite professionnelle 
(TLV) de 10 mg/m3. Il est à noter que la pulvérisation du téméphos par les agents de la 
LAV se fait dans des conditions minimisant les risques d’exposition des démoustiqueurs. 
En effet, aucun nuage de pesticide n’est formé par le pulvérisateur habituellement utilisé 
pour l’Abate, et l’épandage se faisant au sol, les principales voies d’exposition (inhalation 
et voie transcutanée) sont alors limitées. Il arrive cependant que lors des traitement de 
grandes surfaces d’eau (pour les marécages par exemple), les agents utilisent des 
atomiseurs formant un nuage d’insecticide. Dans ces conditions, le risque de 
contamination est largement augmenté. 
 
Le fénitrothion est quant à lui plus toxique que le téméphos et son usage présente plus de 
risque. En effet, le fénitrothion est pulvérisé par formation d’un brouillard. Les voies 
principales d’exposition pour les professionnels sont donc l’inhalation, l’ingestion et la voie 
transcutanée. Ces expositions sont aggravées par des mauvais gestes professionnels 
(retrait des gants de protection ou des masques avant que le brouillard ne soit retombé 
par exemple). La fiche internationale de sécurité chimique du fénitrothion (annexe N°12) 
n’indique aucune limite d’exposition professionnelle. L’AFSSET doit réaliser une étude 
des risques sanitaires liés à l’utilisation de cette substance. L’ARLA (Agence de 
Réglementation de la Lutte Antiparasitaire du Canada), dans le cadre du projet 
d’acceptabilité d’homologation continue sur le fénitrothion, a évalué les risques 
professionnels dans le cadre d’une exposition à court terme (de 1 à 30 jours) et fournit 
une DSENO (Dose sans effet nocif observé) de 0,3 mg/kg/j en cas d’exposition cutanée et 
de 0,45mg/kg/j en cas d’exposition par inhalation. Aucune étude ne fournit de seuil pour 
les expositions chroniques au delà d’un mois pour le fénitrothion.  
 
L’état de santé des professionnels de la démoustication est suivi par le médecin du 
travail. Ce suivi est une obligation réglementaire prévue par le Code du Travail.  
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Lors d’un entretien avec celui-ci, il est indiqué que les agents subissent des prises de 
sang régulières afin d’effectuer un dosage des cholinéstérases sériques, seul évaluateur 
biologique d’une intoxication à un produit organophosphoré. Cette campagne est réalisée 
depuis mars 2006. L’interprétation des résultats de ces dosages est très difficile puisqu’il 
existe une variabilité naturelle du taux de cholinestérases de 30%. 2 dosages sont 
effectués avant exposition pour avoir le taux témoin moyen et celui-ci est comparé aux 
résultats obtenus après exposition. Un premier biais est alors constaté puisqu’une teneur 
avant exposition impliquerait un arrêt de travail des agents environ 3 semaines avant la 
prise de sang, ce qui n’a jamais pu être réalisé. Pour qu’un résultat montre une 
intoxication à un organophosphoré, il faudrait donc observer une diminution d’au moins 
30% du taux de cholinestérases par rapport à la valeur témoin. 680 prélèvements ont été 
effectués en 2006. Seuls 2 résultats ont montré une diminution de plus de 30% du taux de 
cholinestérase, mais ces résultats sont devenus non significatifs lors d’un autre 
prélèvement effectué dans la foulée. 

 
Il est important de souligner le fait qu’aucune évaluation biologique de l’impact sanitaire 
sur le long terme (pour une exposition chronique à laquelle sont plus confrontés les 
agents) n’est possible, ce qui questionne que l’exhaustivité de ces analyses. La position 
de la médecine du travail face à l’utilisation des ces biocides est de remplacer le 
fénitrothion par une substance moins toxique. A La Réunion, le fénitrothion a été substitué 
par la deltaméthrine et l’esbiothrine. A Mayotte, une interrogation porte sur la très forte 
toxicité sur l’environnement aquatique (notamment le lagon) que pourrait avoir la 
deltaméthrine en lutte extra-domiciliaire.  
 

b. Les pyréthrinoïdes de synthèse : la deltaméthrin e 
 
Ces substances agissent sur le système nerveux, modifiant les échanges trans-
membranaires impliqués dans la neurotransmission. La symptomatologie associée à une 
intoxication à la deltaméthrine dépend de la voie d’exposition et traduit essentiellement un 
effet irritant. Des parasthénies (picotements, engourdissements, …etc.) sont 
caractéristiques d’une exposition à cette famille de biocides. Lors d’une exposition 
massive (ingestion volontaire, déversement massif du produit concentré directement sur 
la peau) des signes systémiques neurologiques peuvent apparaître. 
 
La deltaméthrine est beaucoup moins toxique pour les mammifères que les 
organophosphorés, car rapidement métabolisés par l’organisme. Si les risques sont bien 
identifiés pour les expositions aiguës, ils ne sont que très peu documentés que les 
expositions chroniques et subchroniques. La fiche internationale de sécurité chimique de 
la deltaméthrine (annexe N°13) ne fournit pas de va leur limite d’exposition 
professionnelle. 
 
A Mayotte, aucun dépistage des intoxications à la deltaméthrine n’est effectué, ce produit 
étant considéré comme beaucoup moins nocif que le fénitrothion. 
 

c. Les équipements de sécurité des agents  
 
Quelque soit le traitement effectué (téméphos, fénitrothion, deltaméthrine), les agents 
portent systématiquement une tenue de sécurité. Celle-ci comporte : 
 

� Un masque de protection étanche à visière intégrée muni d’une cartouche 
filtrante A2B2 contre les gaz et vapeurs organiques et inorganiques 

� Un casque auditif ; lors de l’épandage du fénitrothion notamment, les agents 
utilisent des solos pouvant délivrer jusqu’à 98 décibels 

� Des combinaisons à usage unique, étanches, adaptées à la taille de chaque 
agent 
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� Des chaussures de sécurité hautes, résistantes aux produits chimiques et 
étanches 

� Des gants de protection dont la taille est adaptée à chaque agent (la taille était 
unique jusqu’en juillet 2007), avec des manchettes de 50cm et doublés de coton 
pour un plus grand confort 

 
Ces équipements sont nécessaires à la sécurité des agents opérationnels du service de 
LAV. Ils limitent les expositions directes aux biocides en constituant une barrière physique 
aux différentes voies de contamination. Ainsi, en dehors de accidents de travail 
(combinaison déchirée, défaillance des appareils d’épandage, mauvaises pratiques 
professionnelles…etc.), les expositions aiguës sont contrôlées.  
 

2. Expositions populationnelles 
 
La population est exposée uniquement s’il y a manquement des règles de sécurité. En 
effet, dans les conditions optimales d’épandage des biocides, aucun individu ne doit se 
trouver à proximité des professionnels et les maisons traitées doivent rester inoccupées 
au moins 30 min après le passage des agents (d’après les recommandations inscrites sur 
l’avis de passage). Il serait cependant illusoire de croire que la population n’est pas du 
tout en contact avec les biocides. En effet, lors de mes déplacements sur le terrain, il n’a 
pas été rare, malgré les recommandations des agents de la LAV, d’observer des 
regroupements, souvent d’enfants, autour des professionnels et de voir les maisons 
réinvesties immédiatement après l’épandage de la deltaméthrine. Il est très difficile 
d’évaluer l’exposition de la population aux biocides utilisés. Elle est variable dans le temps 
(en période épidémique, l’exposition est beaucoup plus importante qu’en période inter-
épidémique) et dans l’espace (les techniques de pulvérisation et l’attention que prennent 
les agents à éloigner la population varient d’un professionnel à l’autre). Il existe également 
une variabilité de sensibilité inter-individu ; en effet, si les professionnels sont suivis et 
choisis pour ne pas présenter un état de santé incompatible avec la profession, la 
population, elle, présente une sensibilité aux biocides très variable : on traite aussi bien 
les maisons et les cours intérieures des individus souffrant d’insuffisance respiratoire que 
des personnes en pleine santé. 
 
Pour l’exposition populationnelle, les risques les plus importants sont avec les traitements 
par le fénitrothion et la deltaméthrine. En effet, pour le téméphos, les traitements sont 
effectués au sol, le plus souvent à distance de la population, les risques engendrés sont 
donc moindres. Pour la deltaméthrine, il existe un risque plus important d’exposition 
puisque les applications se font directement dans les habitations. Enfin, pour le 
fénitrothion, l’utilisation de pulvérisateurs thermiques induit la formation d’un nuage de 
biocide, beaucoup plus dispersif, pouvant entrer au contact de la population plus 
facilement. De plus, au niveau de la gravité de l’exposition, le fénitrothion est le biocide le 
plus toxique et posant le plus de problème de santé pour la population (comme pour les 
professionnels). 
 
L’exposition de la population engendrée par le passage des agents munis de 
pulvérisateurs individuels (lorsque les conditions optimales d’utilisation sont rassemblées) 
est tout de même beaucoup plus contrôlable que l’exposition engendrée par une 
pulvérisation spatiale par des nébulisateurs montés sur véhicule. Cependant, la 
pulvérisation spatiale offre comme avantage de délivrer une dose constante et régulière 
de biocide. Il semble tout de même difficile à Mayotte de généraliser cette dernière 
méthode à l’ensemble du territoire, les villages et les habitations étant régulièrement 
inaccessibles avec un véhicule. 
 
Alors qu’aujourd’hui, à Mayotte, aucun cas d’intoxication aiguë d’un particulier n’a encore 
été observé, à La Réunion, la CIRE a déclaré plusieurs cas groupés d’intoxication après 
passage de la LAV. Aucune étude d’impact de l’épandage des biocides dans le cadre de 
la lutte anti-vectorielle sur la population n’a encore été conduite à ce jour sur Mayotte. 
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3. Propositions de diminution des expositions 
 
Les agents de la lutte anti-vectorielle devraient pouvoir disposer d’un local fonctionnel de 
change et de douche afin de retirer leurs vêtements souillés par les biocides et les laisser 
sur place afin que ceux-ci soient lavés. Aucun dispositif obligatoire dans ce sens n’existe 
et les agents repartent avec leurs vêtements contaminés dans leur famille et les lavent 
(ou les font lever par leur femme ou leurs enfants) au sein du foyer. Il est à noter que, la 
contamination par voie transcutanée étant importante, les agents ou la famille au contact 
de ces vêtements s’exposent (faiblement en exposition aiguë, mais régulièrement sur le 
long terme) en manipulant des affaires souillées. Les expositions chroniques à de faibles 
doses restent donc le principal problème pour la gestion des risques professionnels des 
démoustiqueurs. 
 
 
Proposition N°1  : Les tenues portées en dessous des combinaisons à usage unique ne 
doivent pas retourner dans les foyers mais devraient être lavés sur place, au sein d’un 
dispositif de buanderie. De même, les chaussures de travail devraient  rester au sein d’un 
local de change. Les agents devraient arriver au travail en tenue civile, se changer sur 
place, aller sur le terrain en tenue professionnelle et une fois la journée terminée, revenir 
au local pour se doucher, se changer et repartir chez eux en tenue civile. L’aménagement 
de locaux relais dédiés à cet usage est donc préconisé. 
 
 
Lors de mes visites sur le terrain, des agents se sont plaints de maux de tête alors qu’ils 
conduisaient des véhicules de type « Jumpy ». Ces véhicules sont destinés à transporter 
les appareils de pulvérisation et les produits d’épandage. Il est à noter que les 
pulvérisateurs, malgré des rinçages, continuent à relarguer des vapeurs d’insecticides 
encore pendant plusieurs heures. En effet, les fiches internationales de sécurité chimique 
des produits organophosphorés précisent que l’évaporation à 20°C est négligeable mais 
que la concentration dangereuse en particules en suspension peut rapidement être 
atteinte. Or, à Mayotte les températures sont souvent supérieures à 30°C, et monter 
rapidement au delà de 35°C en plein soleil, dans le s voitures. Pour la deltaméthrine, 
aucune indication sur l’évaporation du produit n’est indiquée. 
 
Proposition N°2  : Equiper les véhicules fermés de la LAV d’un extracteur d’air efficace 
afin d’offrir un meilleur confort de conduite aux agents de la logistique qui sillonnent l’île 
pour aller à la rencontre des équipes opérationnelles. 
 
J’ai eu l’occasion de participer à une formation à destination des chefs d’équipe et des 
agents d’encadrement, sur le thème de la sécurité au travail. Cette formation était 
dispensée par le médecin inspecteur du travail, le docteur Hurpin. Il est certain que ces 
formations sont absolument nécessaires, et les agents sont demandeurs d’informations et 
de connaissances complémentaires, afin de ne pas laisser libre cours aux « rumeurs », 
« croyances » et mouvements de panique (par exemple certains agents croyaient que le 
fait de boire du lait protège des intoxications aux biocides). 
 
Propositions N°3  : Consolider et élargir à tous les agents, l’accès aux sessions de 
formation sur la sécurité au travail, mais également sur les bons gestes professionnels à 
acquérir.  
 
Proposition N°4  : Donner accès à tous les agents des équipes opérationnelles de la LAV 
à une formation de secouriste de premier niveau avec une spécialisation pour les chefs 
d’équipe ou au moins pour les agents d’encadrement dans la gestion des accidents 
chimiques. 
 
A la fin de mon stage, une proposition de formation de secourisme de premier niveau est 
à l’étude pour tous les agents de la LAV. 
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Le biocide présentant le plus de risque sanitaire pour les professionnels et la population 
est le fénitrothion. Il est donc nécessaire d’envisager un remplacement de cet insecticide 
par une substance moins toxique. La Réunion utilise en biocide de substitution de la 
deltaméthrine et de l’esbiothrine. La deltaméthrine, moins toxique pour les organismes 
supérieurs que le fénitrothion a cependant le défaut d’être plus néfaste pour les 
écosystèmes aquatiques. Or, Mayotte bénéficie d’un des plus beau lagon du monde, 
auquel il faudra penser lors du choix du biocide de remplacement du fénitrothion, qui est 
épandu en extérieur du fait de l’écologie de l’Aedes. 
 
Proposition N°5  : Proposer une évaluation des risques environnementaux encourus si le 
fénitrothion est remplacé par la deltaméthrine. Mettre à l’étude d’autres biocides 
envisageables pour un épandage extra-domiciliaire.  
 

II. Impact indirects sur la ressource en eau à Mayotte 

1. Vulnérabilité de la ressource en eau à Mayotte 

En avril 2006, la DASS de Mayotte, dans le cadre de la surveillance des eaux servant à 
l’alimentation en eau potable, identifie plusieurs points de captages susceptibles d’être 
contaminés par les pesticides utilisés dans la lutte anti-vectorielle (Cf. annexe N° 14 
présentant les différents points de captages de l’île). Il s’agit de prises d’eau superficielles 
en rivière, situées pour la plupart en aval de villages ou d’habitations faisant l’objet d’une 
démoustication régulière. 
 
A partir de janvier 2007, a été entreprise une campagne de mesures de pesticides dans 
l’eau servant à l’alimentation en eau potable. Dans trois captages, des traces de 
fénitrothion ont été observées: le captage Ourovéni, le captage Meresse et le captage 
Bouyouni bas. Ces captages avaient été identifiés comme étant particulièrement 
vulnérables lors de l’étude d’avril 2006. Les prélèvements d’eau ont tous eu lieu un jour 
après le passage des équipes de lutte anti-vectorielle. Il est possible qu’après un épisode 
pluvieux, le lessivage des sols aurait permis de retrouver des teneurs plus importantes en 
pesticides dans l’eau. A Mayotte, les eaux sont classées dans le groupe A2, c’est à dire, 
qu’elles nécessitent un traitement physique, chimique et une désinfection. On rappelle 
que réglementairement, pour ce groupe, les pesticides ne doivent pas dépasser une 
teneur de 0,1µg/l (par substances individualisées). L’annexe 15 présente les résultats de 
la campagne de suivi des pesticides dans l’eau brute.  

Il est cependant nécessaire de préciser que les eaux brutes présentant un dépassement 
des teneurs en pesticides, ne sont pas utilisées seules, mais en mélange avec d’autre 
captages indemnes de pollution liée à ces molécules. D’autres mesures en entrée de 
station (après dilution) seraient donc pertinentes pour évaluer les teneurs en pesticides 
entrant effectivement dans la station de traitement d’eau potable. 

2. Propositions d’amélioration de la protection de la ressource en eau 
face aux épandages de pesticides 

 
Les analyses de pesticides mises en place par le service Santé - Environnement de la 
DASS ne s’intègrent pas dans un protocole de suivi établi. En effet, ces analyses ont été 
faites sur l’initiative de l’ingénieur du génie sanitaire en charge de la cellule eau, et les 
résultats positifs en pesticides obtenus encouragent à s’investir dans un programme de 
suivi plus large. 
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Proposition N°1:  Le service santé environnement doit mettre en place un nouveau 
protocole de suivi des pesticides dans les eaux de Mayotte dès la fin de l’année 2007 (ce 
suivi sera coordonné avec l’intensification des activités de lutte anti-vectorielle due à 
l’entrée dans la période épidémique) afin d’avoir une connaissance plus précise de la 
pollution engendrée par l’épandage des insecticides. Ce projet vise à élargir les mesures 
à l’ensemble des points de captage, ainsi qu’en entrée de station de traitement lorsque 
des mélanges d’eau sont effectués et en sortie de station.  

De plus, une étude de suivi de la teneur en pesticides au cours du temps après le 
passage des équipes de lutte anti-vectorielle pourra être envisagé afin d’identifier la ou les 
périodes critiques après l’épandage de produits phytosanitaires (avant pluie, après pluie, 
sur temps sec, rémanence des produits en fonction des conditions climatiques, périmètre 
à l’intérieur duquel l’impact sanitaire est pertinent…)  

 
A l’heure actuelle, à Mayotte, aucun captage ne fait l’objet d’un périmètre de protection 
réglementaire. 4 des 6 forages bénéficient d’un environnement favorisant leur protection 
(pas ou peu d’habitations situées à proximité), mais 2 d’entre eux sont moins bien conçus 
et engendrent un risque important pour la ressource en eau. En effet, les forages de 
Kawéni 1 et 2 présentent une proximité avec un habitat précaire plus ou moins dense et la 
nature du sol à Kawéni 2 rend ce forage plus vulnérable et sensible aux eaux de pluie (il 
n’est utilisé qu’en saison sèche). 
 
Proposition N°2 : La mise en place de périmètres de protection autour des points de 
captage est un objectif avéré du service santé environnement de la DASS. Cependant, 
les démarches entreprises seront longues. Le service estime que 40% des captages 
possèderont un périmètre de protection à l’horizon 2008. Il semble cependant que le délai 
annoncé soit optimiste aux vues des difficultés rencontrées pour la régularisation du 
premier dossier. En effet, un dossier d’instruction de périmètre de protection pour le 
forage de Kwalé 1 a été élaboré et rencontre plusieurs obstacles: une réponse de 
l’hydrogéologue agréé attendu depuis plus d’un an, et un problème récurent à Mayotte 
concernant l’acquisition de foncier pour la mise en place du périmètre (désengagement 
des municipalités sur ce point, très sensible à Mayotte). La mise en place de périmètres 
de protection résoudra pourtant durablement le problème de la protection de la ressource 
en eau à Mayotte notamment contre les actions de démoustication nécessaires à la lutte 
contre les vecteurs de maladies. 
  
Il est à noter qu’au sein des périmètres de protection, des aménagements et un entretien 
régulier devront garantir un environnement exempt de lieux de ponte des moustiques et 
de gîtes larvaires. Dans ces périmètres, on accentuera donc les méthodes de lutte 
mécanique (Cf. partie 3, ch.3). 
 
Lors de l’étude de la surveillance des eaux servant à l’alimentation en eau potable (avril 
2006), une proposition d’arrêter les stations de traitement d’eau potable après les 
épisodes pluvieux suivants le passage des équipes de lutte anti-vectorielle avait été 
émise. Il s’agit d’une solution transitoire, d’urgence, qui permettrait de trouver une 
alternative dans l’attente des périmètres de protection. Cependant, les calendriers des 
équipes de lutte anti-vectorielle se modifiant jour après jour, il est difficile de prévoir avec 
certitude le moment de passage des équipes à proximité d’un captage. Au jour 
d’aujourd’hui, le protocole suggéré par cette étude (cf. annexe 16) n’a pas été respecté. 
 
Proposition N°3:  Une coordination entre le service de lutte anti-vectorielle et le service 
santé-environnement de la DASS est nécessaire afin de garantir l’arrêt effectif des 
stations de traitement après le passage des agents de la LAV quand les conditions 
climatiques font craindre le lessivage des pesticides jusqu’aux points de captage (les 
conditions critiques ont été définies dans le protocole de l’annexe 16).  
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Partie3 :Développement de moyens de lutte complémen taires  
 
 

I. Principe de la lutte intégrée contre les vecteurs 
 
 
Les pesticides chimiques utilisés pour la lutte anti-vectorielle sont l’objet d’une inquiétude 
croissante tant au niveau de la santé humaine que pour leur impact environnemental.  
Dans les années 80, de nouvelles approches de LAV mènent à l’apparition du concept de 
lutte intégrée contre les vecteurs (LIV), qui s’appuie sur un large spectre d’interventions. 
La lutte chimique n’est alors plus qu’une étape de la LIV et trois autres composantes 
interviennent pour la conduite et la réussite d’un projet de lutte anti-vectorielle ; il s’agit : 
 

� de la lutte mécanique, par laquelle on élimine mécaniquement tous les gîtes 
larvaires actifs et potentiels 

� de la lutte biologique 
� de la lutte communautaire, par laquelle on sensibilise et on responsabilise la 

population à la problématique 
 
La figure N°3 reprend les différentes composantes d e cette lutte intégrée contre les 
vecteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fig N°3  : diagramme des composantes de la lutte contre les  moustiques en vue d’une action intégrée 
de lutte contre les vecteurs. 
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II. La lutte biologique 
 
Le service de lutte anti-vectorielle utilise depuis quelques années des poissons larvivores 
tels que les guppys afin d’ensemencer les eaux stagnantes permanentes ou relativement 
pérennes : mares, étangs, bassins, bords de rivières…etc. C’est la seule méthode de lutte 
biologique employée à Mayotte. 
 
Plusieurs essais d’ensemencement d’étendues d’eau par du Bacillus sphaericus ont été 
menés en région Languedoc-Roussillon avec succès et ces produits ont un impact 
négligeable sur les poissons, les crustacés, les mammifères, les oiseaux, etc. De plus, B. 
sphaericus présente une très forte toxicité pour les larves de Culex et d'Anopheles. 
 
Proposition : Utilisation du Bti ou de Bacillus sphaericus pour traiter les grandes étendues 
d’eau telles que le marécage de Kariani. En effet, dans ces zones, les traitements par 
pulvérisation d’insecticides sont assez limités et très difficiles à mettre en œuvre (Cf. 
partie1.II.2.a.). Des essais d’ensemencement de Bti ou de B. sphaericus dans ces zones 
qui présentent par ailleurs une importante richesse floristique et faunistique, pourraient 
donc être envisageables. Deux produits spécifiques sont mis sur le marché: « Veckolex » 
(ABBOT) et « Spaerimos » (SOLVAY). Le coût de leur utilisation semble compétitif avec 
les insecticides chimiques. 
 
 

III. La lutte mécanique 
 
 

1. Principe et objectifs de la lutte mécanique à Mayotte 
 
La lutte physique constitue un point essentiel de la lutte anti-vectorielle sur Mayotte. En 
effet, la présence en grand nombre de gîtes larvaires naturels et artificiels (créés par 
l’homme) représente un risque important de développement de foyers de moustiques 
mais entraîne également d’importantes difficultés pour le service de lutte anti-vectorielle 
de proposer une action efficace. 
 
La lutte physique consiste donc à éliminer tout milieu pouvant s’apparenter ou devenir un 
lieu de ponte ou de développement de larves de moustiques. Cette lutte peut prendre la 
forme de simples règles élémentaires de salubrité mais également de réels programmes 
d’amélioration de l’environnement. 
 

2. Etat des lieux de la situation à Mayotte 

 
La société mahoraise organisée sur un mode traditionnel, subit une évolution 
sociologique, démographique et culturelle rapide, entraînant une urbanisation massive, 
avec dans de nombreux villages, la multiplication d’habitats précaires, occupés 
notamment par des personnes en situation irrégulière. Cette urbanisation, peu maîtrisée 
et peu adaptée au contexte épidémiologique local, favorise l’émergence de nouveaux 
gîtes larvaires: les gouttières sont souvent colonisées par les larves de moustiques, les 
latrines sont des milieux de choix pour leur développement, les toits plats (très fréquents) 
et irréguliers, souvent situés à l’ombre d’un arbre pour limiter la chaleur à l’intérieur des 
maisons, peuvent également poser problème.  
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L’émergence de la société de consommation à Mayotte a pour conséquences 
d’augmenter fortement la production de déchets (+ 58% entre 1992 et 1995). Ces ordures 
s’accumulent donc (quand elles ne sont pas en décharge) au devant des habitations, 
dans les caniveaux d’écoulement des eaux pluviales ou encore dans les ravines de 
proximité des villages. Lors des pluies, les déchets se gorgent d’eau et constituent donc 
un milieu propice à la ponte et au développement des larves de moustiques. Les rejets 
posant le plus de problèmes sont notamment les carcasses de voitures et les pneus 
usagés. En effet, les carcasses sont le plus souvent abandonnées dans l’environnement 
(elles sont souvent difficiles à trouver et doivent faire l’objet de reconnaissances 
régulières) et les pneus constituent un abris idéal pour le développement des moustiques. 
Les déchets jetés dans les caniveaux entravent la bonne circulation des eaux pluviales et 
forment des barrages assimilables à des gîtes larvaires. 

 

Figure 4  : Rue de Mamoudzou, capitale de Mayotte ; les amas  de tôles et les carcasses de voitures 
constituent des abris de choix pour les larves de m oustiques lors de la période des pluies 

 

3. Actions de lutte mécanique menées sur Mayotte 

 

 Plusieurs actions de lutte physique ont été menées en 2006 et 2007 et ont surtout 
visé à réduire les gîtes larvaires créés par la présence de déchets et d'encombrants sur 
l'île. 

 

a. Actions pérennes  

 

� Plan d’enlèvement  des carcasses de voitures: débuté le 18 avril 2006, le 
plan carcasse a d’abord consisté à faire l’inventaire des épaves présentes 
sur Mayotte. Cet inventaire (non exhaustif) a fait état de 831 carcasses à 
traiter et à collecter, même si on estime le gisement à 2000 carcasses. En 
juin 2007, 9 communes sur 17 ont pu bénéficier d'un enlèvement des 
épaves présentes sur leur territoire, soit environ 570 enlèvements. Les 
aménagements des sites situés dans le Nord et le Centre de l'île n'ayant 
pas encore été réalisés, l'opération de collecte a été suspendue jusqu'à 
l'achèvement de l'habilitation. 
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� Grand nettoyage du Ramadan: le 16 septembre 2006, une journée de 
nettoyage a été organisée et visait à impliquer la population mahoraise 
dans la préservation de leur environnement. Cette journée, choisie 
stratégiquement pour aborder la saison des pluies dans des conditions de 
salubrité plus acceptables, a permis de collecter environ 4000 mètres 
cubes de déchets divers (correspond à 15 jours de collecte pour certains 
syndicats de déchets). La journée coïncide avec la veille du Ramadan, fête 
religieuse très importante à Mayotte et qui porte notament un message de 
propreté. Cette journée a rencontré une très forte participation de la part de 
la population, et il a été décidé de renouveller l'opération tous les ans (le 
pilotage de l'opération passant d'abord à la collectivité, puis aux 
municipalités). 

 

b. Actions ponctuelles  

 

� Action de vigilance renforcée: du 24 juillet 2006 jusqu’en fin août 2006, 180 
contrats (CDL) ont été doté par l’Etat et ses partenaires aux 17 communes 
de l’île afin de faire de la lutte mécanique dans le 71 villages de Mayotte. 
Ces contrats avaient pour missions d’éliminer les gîtes larvaires (par 
exemple par le curage des caniveaux) et de contribuer à éviter les dépôts 
sauvages des déchets. 

 

� Opérations pneus: la fête du pneu est une célébration populaire durant 
laquelle une course de pneus est organisée. A cette occasion, la DASS, en 
collaboration avec la DAF, a organisé une collecte des pneus usagés afin 
qu’ils ne soient pas abandonnés dans des décharges sauvages. Ces 
pneus ont par la suite été utilisés pour stabiliser les décharges. 

 

� Création des brigades vertes: du 01 décembre 2006 au 28 février 2007. 
Ces brigades ont été financées par l’Etat. 100 agents ont été recrutés afin 
de sillonner l’île de Mayotte, rencontrer la population locale, la sensibiliser 
sur la nécessité de mieux gérer ses déchets et d’éliminer les plans d’eau 
stagnante. Ces équipes avaient également pour mission de repérer les 
gîtes larvaires et de les éliminer.  

 

Sous l'impulsion du service de Santé-Environnement de la DASS, on observe donc un 
certain dynamisme des acteurs locaux dans le domaine de la lutte mécanique. Cependant 
si le domaine de la gestion des déchets est en nette progression, reste le problème de 
l'urbanisation, de la construction d'ouvrages et commodités non compatibles avec la lutte 
anti-vectorielle.  
 
  

4. Problématique de l'utilisation de moustiquaires imprégnées sur 
Mayotte 

 
 

La première action de distribution de moustiquaires imprégnées en population générale 
sur Mayotte a eu lieu en 1998 et a concerné un échantillon de personnes vivant dans le 
village de Bouyouni. Cette action a par la suite fait l'objet d'une évaluation (visite des 
maisons où la distribution avait été faite pour évaluer l'acceptation des moustiquaires par 
la population). Cette évaluation a montré que cette action s'était soldé par un échec 
puisque la majorité des foyers visités ne possédaient plus de moustiquaires.  
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Celles-ci ont par contre été retrouvées dans le lagon, sous forme de filets de pêche ou 
encore expédiées vers les Comores. Il est important de noter que dans la société 
mahoraise, la moustiquaire est associée à un objet décoratif: elle est brodée, colorée, 
ornée de motifs divers.  Or, les moustiquaires qui avaient été distribuées étaient de 
couleur marron uni, ce qui ne correspondait pas aux critères décoratifs locaux. De plus, la 
présence de moustiquaire au dessus du lit est réservée à la chambre nuptiale. Le lit des 
enfants est donc le plus souvent dépourvu de moustiquaire. Pourtant un bilan de la 
campagne de communication sur le paludisme à Mayotte réalisé en avril 2005 par IPSOS 
Océan Indien montre que près de la moitié de la population a clairement conscience que 
la moustiquaire reste le principal mode de protection contre le paludisme. La 
connaissance des bienfaits de l’utilisation de la moustiquaire est donc à mettre en regard 
avec  les habitudes sociologiques fortement ancrées de la population mahoraise. D’autres 
essais de distribution de moustiquaires ont été réalisés postérieurement à 1998, tous se 
sont révélés être des échecs partiels.  
 
Lors de l'épidémie de chickungunya en 2006, une distribution de moustiquaires 
imprégnées a été entreprise dans les maternités pour les nouveaux-nés. Cette distribution 
a connu une bonne acceptabilité, mais aucune évaluation n'a été entreprise pour 
déterminer le taux de foyer utilisant bien les moustiquaires distribuées. Ces moustiquaires 
étaient conçues pour les enfants de 0 à 6 mois. Au delà de cette âge, ceux-ci ne 
disposent en général plus de protection de ce type. 
 
Aucune opération de pose de moustiquaires imprégnées aux portes et fenêtres n’a 
encore été menée sur Mayotte. En effet, si les moustiquaires au dessus des lits posent de 
nombreux problèmes d’acceptabilité par la population, il serait envisageable de repousser 
cette barrière physique et chimique à tous les ouvrants. Il semble cependant que là 
encore, l’ornement des portes et fenêtres à Mayotte, fasse l’objet d’une attention 
particulière et proposer des moustiquaires blanches unies aurait vraisemblablement la 
même finalité que les distributions précédentes. L’ornement des ouvrants n’a cependant 
pas le même poids sociologique que la moustiquaire de lit associée à la nuptialité.   
   
 

5. Propositions d'optimisation de la lutte mécanique 
 
 

Il n'existe pas à Mayotte de taxe d'habitation, foncière ou d'enlèvement des ordures 
ménagères. Les municipalités se trouvent donc dans des situations financières 
inadéquates pour être à l'initiative de projets d'assainissement général et d'amélioration 
de l'environnement.  
 
Par manque de moyens financiers et humains, l'engagement des communes est donc 
insuffisant alors que réglementairement, elles devraient être en charge de la salubrité 
dans les villes. Un entretien avec le responsable du service technique de la commune de 
Koungou (importante commune du Nord de Mayotte) fait pourtant ressortir une volonté 
forte de faire avancer le dossier de la salubrité dans les villes.  
 
 

 

Proposition N°1 : Mettre en place un comité d'accompagnement des communes afin 
qu'elles instruisent un projet d'amélioration de la salubrité dans les villes. Ce projet inclurait 
notamment la résolution de la problématique des caniveaux et la réorganisation des 
systèmes de ramassage des déchets sur Mayotte. Le projet comporterait l'embauche d'une 
personne qualifiée dans le secteur de l'environnement, faisant le lien entre toutes les 
communes par le biais des syndicats de communes et qui pourrait faire l'état des lieux de 
la situation sanitaire à Mayotte et proposer des solutions adaptées au contexte local. Ce 
projet serait soumis au financement du Conseil Général et de l'Etat.  
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S'engager dans une lutte contre l'urbanisation non raisonnée en terme de lutte anti-
vectorielle est un enjeu émergent à Mayotte. En effet, la population de Mayotte étant en 
pleine expansion, il est important de sensibiliser les principaux interlocuteurs de 
l'urbanisme et de l'habitat sur cette problématique. Aucune étude n'a pour le moment été 
entreprise sur l'impact des techniques de construction employées (officielles et sans 
permis de construire) sur le développement de gîtes larvaires modernes. 
  
Proposition N°2:  Impliquer les professionnels de l'urbanisme (Direction de l'équipement, 
architectes, ...etc) dans la réflexion portant sur l'impact des techniques d'urbanisation 
créant de nouveaux gîtes larvaires artificiels. Cette implication peut se faire sous forme de 
réunions d'informations. De même, une plaquette d'information sur ces risques pourrait 
être éditée par le service Santé-Environnement de la DASS et jointe à toutes les 
demandes de permis de construire qu'instruit ce service.  

 
 

La lutte contre les maladies vectorielles est un enjeux extrêmement important de santé 
publique. Or, le développement de ces maladies est étroitement lié à une problématique 
de salubrité générale. Cette lutte devrait donc être intégrée dans les programmes de 
résorption de l’habitat insalubre.  
 
Proposition N°3  : Profiter des opérations RHI ou ANRU pour installer des moustiquaires 
imprégnées sur les ouvrants (portes et fenêtres), ou encore solutionner les problèmes de 
gouttières ou des toits plats, serait une avancée importante pour un habitat non adéquat à 
la multiplication des gîtes larvaires.  
 
 
 
Lors de ce stage, j’ai pu rencontrer une mission de repérage pour la création d’un 
Observatoire de l’Habitat à Mayotte. Cet organisme sera opérationnel à partir de 2008 et 
sera un interlocuteur important à impliquer dans la problématique générale de lutte contre 
l’habitat insalubre en terme de prolifération de moustiques. 
 
Proposition N°4  : Sensibiliser le futur Observatoire de l’Habitat dès sa création sur la 
nécessité d’offrir un habitat sain non seulement en terme d’assainissement, 
problématique classique et bien connue des professionnels, mais également en terme de 
réduction des techniques de construction favorisant le développement des moustiques 
(une étude portant sur la préférence des moustiques pour certains matériaux (terre, tôle, 
béton…etc.) est en projet au niveau du laboratoire du service de lutte anti-vectorielle). 
Cette problématique, beaucoup moins appréhendée par les professionnels de l’habitat en 
général mérite pourtant d’être traitée avec attention.  
 
 
 
Ces trois dernières propositions peuvent s’intégrer dans une politique plus globale qui 
viserait à mutualiser toutes les réflexions actuelles concernant les départements et 
territoires d’outre-mer de la zone tropicale au sujet des règles de construction inadaptées 
au développement des moustiques. 
 
Proposition N°5  : Proposer à la DGS et au MEDAD de créer un groupe de réflexion et de 
travail inter outre-mer concernant des prescriptions à mettre en œuvre sur les règles 
constructives adaptées au contexte épidémiologique des zones tropicales lié aux 
maladies vectorielles. 
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IV. La sensibilisation de la population 

 

1. Perception des maladies vectorielles par la population mahoraise 
 
 

a. Perception du paludisme  
 
L’enquête IPSOS concernant la campagne de communication sur le paludisme montre 
que même si le paludisme arrive en deuxième position des maladies les plus citées 
spontanément (après le sida), encore 30% de la population ne sait pas encore comment 
se transmet la maladie. De plus, en ce qui concerne les moyens de prévention et de 
protection, l’enquête montre que la population n’est pas encore prête à prendre les 
mesures nécessaires pour le recul de la maladie.  
 

b. Perception du chikungunya  
 
En ce qui concerne le chikungunya, l’enquête IPSOS sur le comportement des mahorais 
face au chikungunya a fait un état des lieux des connaissances de la maladie par la 
population locale. Cette étude montre qu’il existe encore des confusions quant à la 
connaissance du mode de transmission de la maladie, puisque la moitié de la population 
déclare que le moustique n’est pas le seul vecteur du chikungunya. 75% de la population 
déclare prendre des dispositions pour éviter de se faire piquer par les moustiques mais 
plus de la moitié de la population n’a pas conscience de la nécessité d’éliminer les gîtes 
larvaires pour lutter contre cette infection.  
 
 

2. Etat des lieux des actions de sensibilisation menées sur le territoire 
 
Les enquêtes précédentes montrent bien la nécessité de poursuivre voir d’intensifier les 
actions de sensibilisation de la population sur les maladies vectorielles présentes sur 
Mayotte. La contribution et d’adhésion de la population mahoraise est nécessaire pour 
engager une lutte communautaire efficace. Les campagnes de communication sur le 
paludisme existent depuis plusieurs années. Elles se font sous forme d’affiches de 
plaquettes (le texte des affiches et plaquettes est écrit en français et en arabe pour 
toucher un plus grand nombre de personnes), ou encore en utilisant les médias. Pendant 
l’épidémie de chikungunya, de nombreuses actions ont visé à informer, éduquer et 
mobiliser la population : 
 

� Utilisation des médias : interventions radio, spots radio, conférences de presse, 
articles de journaux, interventions télévisées, flash infos 

 
� Médiation par le biais des personnalités d’influence : sensibilisation des cadis, 

sensibilisation des Fidèles de la mosquées, sensibilisation des élus  
 

� Sensibilisation des jeunes : intervention auprès de l’IUFM, interventions dans les 
écoles, édition d’un CD-Rom distribué à tous les scolaires 

 
� Sensibilisation de masse : sur les places publiques des villages. Toute la 

population est concernée 
 
Les actions de sensibilisation sont souvent le fruit d’associations entre différents 
partenaires : le centre hospitalier de Mayotte, la croix rouge, le conseil général, la 
Fédération des Associations Rurales (FEDAR)…etc.  
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On estime sur Mayotte à 35% le pourcentage d’individus ne sachant ni lire ni écrire. Les 
campagnes d’affichage ou les encarts d’informations dans les journaux ont donc un 
impact limité à une catégorie de personnes, souvent déjà mieux sensibilisée que le reste 
de la population. Il est donc important de conserver d’autres moyens de communication 
tels que la radio ou encore la télé. 
 
 

3. Propositions d'amélioration de la sensibilisation de la population 
 
Les actions de communication doivent passer par les espaces traditionnels. En effet, les 
centres religieux ou sociaux sont des lieux très influents pour la population mahoraise. 
Ainsi, les responsables de culte tels que l’imam, le cadi (Il s’agit du garant du respect de 
la loi islamique, qui juge la bonne application de la Charia dans la société mahoraise) ou 
encore le chef de confrérie, et les responsables de la vie sociale tels que le sage, le 
notable, le maître coranique ou l’instituteur constituent des relais et des catalyseurs 
intéressants de l’information.  
Jusqu'alors très peu utilisé lors des campagnes de sensibilisation sur les maladies 
vectorielles, le service Santé-Environnement a fait appel à ces instances pour traiter la 
problématique de la mort à Mayotte, et faire accepter à la population les obligations et les 
protocoles réglementaires liés au décès. L’utilisation de cette voie de communication a 
été un franc succès, sur une thématique pourtant difficile tant au niveau de l’émotionnel 
que du culturel.  
 
Proposition N°1  : Intégrer dans les campagnes de communication et de sensibilisation, 
les chefs religieux et sociaux, qui toucheront les individus qui ne savent pas lire, ou qui 
n’ont pas accès aux médias. De plus, les messages ainsi transmis auront plus de poids et 
seront mieux intégrés par la population. 
 
 
Lors de l’épidémie de Ckikungunya, quelques actions de sensibilisation ont été dirigées 
vers le public scolaire. Ces actions ont eu lieu à l’intérieur même des écoles, mais 
également en direction des instituteurs et professeurs, relais de l’information auprès des 
jeunes.  
 
Proposition N° 2  : Ces actions visant le public jeune doivent se renforcer, en utilisant les 
lieux scolaires, mais également les lieux de loisirs tels que les plateaux sportifs, les MJC, 
ou les associations accueillants des jeunes. L’enquête IPSOS montre que les 15-24 ans 
sont ceux qui connaissent le mieux le mode de transmission du chikungunya (48%) ; ce 
public est donc réceptif au message transmis et constitue un relais potentiel de 
l’information à la famille qui est moins facile à cibler. 
 
 
Il est important d’élargir les campagnes de sensibilisation à la zone des Comores et de 
Madagascar. En effet, la proximité immédiate des îles des Comores (Mayotte se situe à 
moins de 80 Km d’Anjouan) et de Madagascar favorise l’arrivée régulière d’individus en 
provenance de ces zones. Or, la situation sanitaire aux Comores et à Madagascar est 
plus dégradée que celle de Mayotte ce qui contribue à entretenir sur le territoire certaines 
pathologies. 
 
Proposition N°3 :  Dans ces conditions, il est donc essentiel de renforcer la coopération 
internationale et par ce biais, initier des campagnes de sensibilisation aux Comores en 
priorité.  
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C O N C L U S I O N 

 
 
 
 
La lutte chimique contre les moustiques constitue un maillon essentiel de la lutte anti-
vectorielle à Mayotte. Le fait que cette île fasse partie d’une zone impaludée la place dans 
une situation singulière par rapport aux autres départements d’outre-mer et justifie 
partiellement le choix d’une lutte chimique systématique. De nombreuses mesures ont 
déjà été prises par le service de LAV afin de réduire les risques sanitaires secondaires 
liés à cette activité. Il est cependant possible de diminuer encore l’utilisation des biocides, 
en intensifiant les actions de surveillance entomologique et épidémiologique et en 
développant les actions de lutte connexes. En effet, l’emploi de Bti ou de Bacillus 
sphaericus  reste une piste encore inexplorée, pouvant contribuer à diminuer la pression 
engendrée par l’utilisation des produits chimiques.  
 
Il est important de préciser que la lutte chimique ne pourra être réduite que si un protocole 
de surveillance précis et exhaustif est mis en place par le laboratoire d’entomologie, en 
partenariat avec le service opérationnel de lutte anti-vectorielle.  
 
Ainsi, dans un futur plus ou moins proche, il serait intéressant de passer progressivement 
d’une lutte systématique à une lutte plus raisonnée, ciblée sur les zones à risque où les 
indices entomologiques sont élevés.  
 
Il est cependant nécessaire de poursuivre une lutte chimique systématique au niveau des 
zones portuaires, incluant les lieux de débarquements fréquents des « kwassa » (barques 
transportant des individus en situation irrégulière en provenance de zones 
particulièrement dégradées au niveau sanitaire) et des zones aéroportuaires (d’après le 
Règlement Sanitaire International). Cette modification de la politique générale du service 
permettrait de libérer du temps pour un traitement plus attentif des gîtes larvaires 
particulièrement prolifiques, ainsi que pour une écoute plus active des plaintes de la 
population issues des nuisances dues à la présence de moustiques. Un travail de 
proximité avec la population pourra alors être engagé. 
 
Ce rapport n’a pas la prétention de proposer une réorganisation du service de lutte anti-
vectorielle mais cherche à donner quelques pistes opérationnelles pour une amélioration 
des conditions de travail et de sécurité au sein du service : 1) en visant une diminution 
des impacts sanitaires et environnementaux, directs et indirects de l’utilisation des 
biocides, 2) en allégeant la charge de travail des agents de la LAV, par un développement 
des moyens de lutte alternatifs. Des concertations plus poussées avec les différents 
partenaires concernés sont maintenant nécessaires afin de finaliser ce travail et de 
donner une cohérence et une dynamique commune aux futures actions de lutte intégrée 
contre les vecteurs. 
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Annexe 2 : Situation géographique de Mayotte au sein de 

l’archipel des Comores 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 3 : Liste des gîtes larvaires répertoriés par le 
service de LAV 

 
 

Gîtes artificiels  
assiettes 

pots, vases à fleurs 
récipients (marmites…) 

bidons 
Récipients domestiques  

fûts 
lavoirs 

baigoires 
abreuvoirs 

birika 
barques 

Bassins 

piscines 

evacuation eau, regards 
fuites d'eau 
caniveaux 

caves, vides sanitaires 
réduits sous varangue 
WC inutilisés, latrines 

fosses septiques 
puisards 

Assainissement 

puits 
pneus 

canettes Déchets 
noix de coco 

 

Gîtes naturels  
plantes 

zones agricole (champs) 
bananiers 
cocoteraie 

creux d'arbre 

Végétation  

bambous 
trous de rochers 
trous de crabes 

trous de terre, flaques 
empreintes 

Petites collections d'eau  

ornières et fossés 
marécages 

mares 
retenue d'eau 

bords d'étendue d'eau 
anse calme de CEP 

rivière et CEP 

Etendues d'eau  

ravines et CET 
 
 



 

 

Annexe N°4  : Fiche de relevé de terrain pour le traitement 
au téméphos 

 

 Date   Village    Abate  

SI Nom Présence  Gîte Caniveau Latrine Bassin nombre de solos  

1     
          

2     
          

3               

4     
          

5     
          

6     
          

7     
          

  
 

 

 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe N°5  : Fiche de relevé de terrain pour le traitement 
à la deltaméthrine  

 
 
 
 

 Date   Village    Délta  

SI Nom Présence  

Maisons 

traitées  Absence  Refus  Non habitées  nombre de solos  

1     
          

2     
          

3               

4     
          

5     
          

6     
          

7     
          

  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  
 
 
 
 



 

 

Annexe 6 :  Avis de passage des équipes de lutte anti-
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Annexe 7 :  Fiche d’enquête entomologique et 
épidémiologique 

 
 

 
 

  

 

 



 

Annexe 8  : Fiche de déclaration d’un cas de paludisme 

 

 



 

 

Annexe 9  : Fiche de déclaration du chikungunya 

 

 



 

Annexe 10 :  Etude en vue d’une demande d’usage 
essentiel pour la substance active biocide « téméph os » 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 



 

 

2 Fiches internationales de sécurité chimique  

TEMEPHOS  ICSC: 0199 

 
TEMEPHOS 

C16H20O6P2S3 
Masse moléculaire : 466.5 

 
N° CAS : 3383-96-8  
N° RTECS : TF6890000  
N° ICSC : 0199  
N° ONU : 2783  

TYPES DE 
RISQUES/ 

EXPOSITIONS 

RISQUES/ 
SYMPTOMES AIGUS  PREVENTION  

PREMIER SECOURS/ 
AGENTS 

D'EXTINCTION  

INCENDIE  

Combustible. Les formulations 
liquides à base de solvants 
organiques peuvent être 
inflammables. Emission de 
fumées (ou de gaz) irritantes ou 
toxiques lors d'incendie.  

PAS de flammes nues.  Poudre, eau pulvérisée, 
mousse, dioxyde de carbone.  

EXPLOSION    En cas d'incendie: maintenir les 
fûts, etc., à basse température 
en les arrosant d'eau.  

 
CONTACT 
PHYSIQUE   EVITER LA DISPERSION DE 

POUSSIERE!  
 

••••  INHALATION   
Ventilation (sauf en présence de 
poudre), aspiration locale ou 
protection respiratoire.  

Air frais, repos.  

••••  PEAU   Gants de protection. Vêtements 
de protection.  

Retirer les vêtements 
contaminés. Rincer et laver la 
peau abondamment à l'eau et 
au savon.  

••••  YEUX  
 Ecran facial, ou protection 

oculaire associée à une 
protection respiratoire.  

Rincer d'abord abondamment à 
l'eau pendant plusieurs minutes 
(retirer si possible les lentilles 
de contact), puis consulter un 
médecin.  

••••  INGESTION   Ne pas manger, ne pas boire ni 
fumer pendant le travail. Se 
laver les mains avant de 
manger.  

Rincer la bouche. Consulter un 
médecin.  

DEVERSEMENTS & 
FUITES  STOCKAGE  CONDITIONNEMENT & 

ETIQUETAGE  
NE PAS rejeter à l'égout. Balayer et 
récupérer la substance répandue dans 
des récipients couverts; si approprié, 
humidifier d'abord afin d'éviter la 
formation de poussière. Recueillir 
soigneusement les résidus, puis 
emporter en lieu sûr. (protection 
individuelle spéciale: appareil de 
protection respiratoire à filtre P3 pour 
particules toxiques).  

Séparer des aliments et des produits 
alimentaires. Bien fermer.  

Ne pas transporter avec des aliments 
ni des produits alimentaires.  
Classe de danger ONU: 6.1 
Classe d'emballage ONU: III 
Polluant marin.  

 

VOIR IMPORTANTES INFORMATIONS AU DOS  

ICSC: 0199  Préparé dans le cadre de la coopération entre le Programme International sur la 
Sécurité Chimique et la Commission Européenne (C) 1993    

Annexe 11  



 

3 Fiches internationales de sécurité chimique  

TEMEPHOS  ICSC: 0199 

 
D 
O 
N 
N 
E 
E 
S 
 
I 
M 
P 
O 
R 
T 
A 
N 
T 
E 
S 

ASPECT PHYSIQUE; APPARENCE:  
CRISTAUX INCOLORES OU 
BLANCS.  
 
DANGERS PHYSIQUES: 
 
 
DANGERS CHIMIQUES: 
La substance se décompose en 
chauffant fortement ou en brûlant , 
produisant des fumées toxiques telles 
que des oxydes phosphoreux et des 
oxydes de soufre. Réagit avec les 
acides forts et les bases (hydrolyse). 
 
LIMITES D'EXPOSITION 
PROFESSIONNELLE (LEP):  
TLV: 10 mg/m3 (ACGIH 1995-1996) 

 

VOIES D'EXPOSITION: 
La substance peut être absorbée par 
l'organisme par inhalation de ses 
aérosols et par ingestion.  
 
RISQUE D'INHALATION:  
L'évaporation à 20°C est négligeable; 
une concentration gênante de 
particules en suspension dans l'air peut 
cependant être atteinte rapidement.  
 
EFFETS DES EXPOSITIONS DE 
COURTE DUREE: 
Inhibiteur de cholinestérases chez les 
animaux.  
 

 

 

PROPRIETES 
PHYSIQUES 

Point de fusion : 30.0-30.5°C  
Solubilité dans l'eau : nulle  

Coefficient de partage octanol/eau tel que 
log Poe : 5.96  

DONNEES 
ENVIRONNEMENTALES  

La substance est toxique pour les organismes aquatiques. La substance peut être 
dangereuse pour l'environnement; une attention particulière doit être accordée aux 
abeilles.  

NOTES  
Les solvants utilisés comme support dans les préparations commerciales peuvent modifier les propriétés physiques et 
toxicologiques. Abate, Abathion, Swebate, Nimitex, Biothion sont des noms commerciaux.  

Carte de données d'urgence pour le transport: TREMCARD (R)-61G41c   

AUTRES INFORMATIONS  

  

ICSC: 0199  TEMEPHOS 
© PISSC, CEC, 1993    

NOTICE LEGALE 
IMPORTANTE:  

La CE de même que le PISSC ou toute presonne agissant au nom de la CE ou du PISSC ne 
sauraient être tenues pour responsables de l'utilisation qui pourrait être faite de ces 
informations. Cette fiche exprime l'avis du comité de révision du PISSC et peut ne pas toujours 
refléter les recommandations de la législation nationale en la matière. L'utilisateur est donc 
invité à vérifier la conformité des fiches avec les prescriptions en usage dans son pays.  
 
Traduction autorisée de l'International Chemical Safety Card (ICSC), publié par 
l'UNEP/ILO/WHO dans le cadre de la coopération entre le PISSC et la CE. Programme 
International sur la Sécurité des Substances Chimiques - Commission Européenne, 1993.   

 
 
 
 
 



 

 

4 Fiches internationales de sécurité chimique  

FENITROTHION  ICSC: 0622 

 
FENITROTHION  

Thiophosphate de O,O-diméthyle et de O-4-nitro-m-
tolyle  

Thiophosphate de O,O-diméthyle et de O-(méthyl-3 
nitro-4 phényle  
C9H12NO5PS 

Masse moléculaire : 277.2 
 

N° CAS : 122-14-5  
N° RTECS : TG0350000  
N° ICSC : 0622  
N° ONU : 3018  
N° CE : 015-054-00-0  

TYPES DE 
RISQUES/ 

EXPOSITIONS 

RISQUES/ 
SYMPTOMES AIGUS  PREVENTION  

PREMIER SECOURS/ 
AGENTS 

D'EXTINCTION  

INCENDIE  
Combustible. Les formulations 
liquides à base de solvants 
organiques peuvent être 
inflammables.  

PAS de flammes nues.  Poudre, eau pulvérisée, 
mousse, dioxyde de carbone.  

EXPLOSION  
  En cas d'incendie: maintenir les 

fûts, etc., à basse température 
en les arrosant d'eau. (voir 
Notes).  

CONTACT 
PHYSIQUE     

••••  INHALATION  
Crampes abdominales. 
Diarrhée. Vertiges. Maux de 
tête. Nausées. Perte de 
conscience.  

Eviter l'inhalation de fines 
poussières ou de brouillard. 
Ventilation, aspiration locale ou 
protection respiratoire.  

Air frais, repos. Position semi-
assise. Consulter un médecin.  

••••  PEAU  

Rougeur. Fasciculations 
musculaires. (Suite, voir 
Inhalation).  

Gants de protection. Vêtements 
de protection.  

Retirer les vêtements 
contaminés. Rincer et laver la 
peau abondamment à l'eau et 
au savon. Consulter un 
médecin. Porter des gants de 
protection pour administrer les 
premiers secours.  

••••  YEUX  
Rougeur. Troubles de la vue. 
Constriction des pupilles.  

Lunettes à coques.  Rincer d'abord abondamment à 
l'eau pendant plusieurs minutes 
(retirer si possible les lentilles 
de contact), puis consulter un 
médecin.  

••••  INGESTION  

Crampes abdominales. 
Diarrhée. Vertiges. Maux de 
tête. Nausées. Perte de 
conscience.  

Ne pas manger, ne pas boire ni 
fumer pendant le travail. Se 
laver les mains avant de 
manger.  

Obtenir immédiatement un avis 
médical. Faire vomir 
(SEULEMENT LES 
PERSONNES 
CONSCIENTES!). Consulter un 
médecin.  

DEVERSEMENTS & 
FUITES  STOCKAGE  CONDITIONNEMENT & 

ETIQUETAGE  
Recueillir autant que possible dans des 
récipients hermétiques le liquide 
répandu. Traiter le liquide restant avec 
des alcalis. Absorber le liquide restant 
avec du sable ou avec un absorbant 
inerte et emporter en lieu sûr. NE PAS 
laisser ce produit contaminer 
l'environnement.  

Prévoir un dispositif pour contenir 
l'écoulement des résidus lors de 
l'extinction. Séparer des aliments et 
des produits alimentaires. Conserver 
dans un local bien ventilé.  

Ne pas transporter avec des aliments 
ni des produits alimentaires.  
Symbole Xn 
Symbole N  
R: 22-50/53  
S:(2-)60-61  
Classe de danger ONU: 6.1 
Classe d'emballage ONU: II 

Annexe 12 



 

VOIR IMPORTANTES INFORMATIONS AU DOS  

ICSC: 0622  Préparé dans le cadre de la coopération entre le Programme International sur la 
Sécurité Chimique et la Commission Européenne (C) 1993    

5 Fiches internationales de sécurité chimique  

FENITROTHION  ICSC: 0622 

 
D 
O 
N 
N 
E 
E 
S 
 
I 
M 
P 
O 
R 
T 
A 
N 
T 
E 
S 

ASPECT PHYSIQUE; 
APPARENCE: 
LIQUIDE JAUNE-BRUN , D'ODEUR 
CARACTERISTIQUE.  
 
DANGERS PHYSIQUES: 
 
 
DANGERS CHIMIQUES: 
La substance se décompose en 
chauffant fortement , produisant des 
fumées toxiques. 
 
LIMITES D'EXPOSITION 
PROFESSIONNELLE (LEP):  
Pas de TLV établie. 

 

VOIES D'EXPOSITION: 
La substance peut être absorbée par 
l'organisme par inhalation de ses 
aérosols, à travers la peau et par 
ingestion.  
 
RISQUE D'INHALATION:  
L'évaporation à 20°C est 
négligeable; une concentration 
dangereuse de particules en 
suspension dans l'air peut cependant 
être atteinte rapidement.  
 
EFFETS DES EXPOSITIONS DE 
COURTE DUREE: 
La substance peut avoir des effets 
sur le système nerveux 
(cholinestérase).  
 
EFFETS DES EXPOSITIONS 
PROLONGEES OU REPETEES:   

PROPRIETES 
PHYSIQUES 

Point d'ébullition à 0.013 kPa : 140-145°C  
Point de fusion : 0.3°C  
Densité relative (eau = 1) : 1.3 
Solubilité dans l'eau à 30°C : 0.0014 
g/100 ml 

Tension de vapeur à 20°C : 0.018 Pa  
Point d'éclair : 157°C  
Coefficient de partage octanol/eau tel que 
log Poe : 3.27 

 

DONNEES 
ENVIRONNEMENTALES  

La substance peut être dangereuse pour l'environnement; une attention particulière doit 
être accordée aux crustacés et aux abeilles. La bioaccumulation se produit dans la 
chaîne alimentaire de l'homme, en particulier dans les poissons. ALT I &127;&127;  

NOTES  
Les limites d'explosivité ne figurent pas dans les ouvrages de référence, bien que la substance soit combustible et qu'elle 
ait un point d'éclair <55°c. Un traitement spécifiq ue est nécessaire dans le cas d'un empoisonnement avec cette 
substance. Des moyens appropriés et les instructions y afférentes doivent être disponibles. Les solvants utilisés comme 
support dans les préparations commerciales peuvent modifier les propriétés physiques et toxicologiques. NE PAS 
emporter de vêtements de travail chez soi. Accothion, Metathion, Novathion, Sumithion sont des noms commerciaux. 
Consulter également le document Health and Safety Guide No. 65 Fenitrothion et l'Environmental Health Criteria No. 133 
Fenitrothion de l'IPCS.  

AUTRES INFORMATIONS  

ICSC: 0622  FENITROTHION 
© PISSC, CEC, 1993    

NOTICE LEGALE 
IMPORTANTE:  

La CE de même que le PISSC ou toute presonne agissant au nom de la CE ou du PISSC ne 
sauraient être tenues pour responsables de l'utilisation qui pourrait être faite de ces 
informations. Cette fiche exprime l'avis du comité de révision du PISSC et peut ne pas toujours 
refléter les recommandations de la législation nationale en la matière. L'utilisateur est donc 
invité à vérifier la conformité des fiches avec les prescriptions en usage dans son pays.  
 
Traduction autorisée de l'International Chemical Safety Card (ICSC), publié par 
l'UNEP/ILO/WHO dans le cadre de la coopération entre le PISSC et la CE. Programme 
International sur la Sécurité des Substances Chimiques - Commission Européenne, 1993.   



 

 

6 Fiches internationales de sécurité chimique  

DELTAMETHRINE  ICSC: 0247 

 

DELTAMETHRINE 
(1R(1alpha(S*),3alpha))-3-(2,2-Dibromovinyl)-2,2-diméthylcyclopropanecarboxylate de alpha-cyano-3-
phénoxybenzyle  
C22H19Br2NO3 
Masse moléculaire : 505.2 
 
N° CAS : 52918-63-5  
N° RTECS : GZ1233000  
N° ICSC : 0247  
N° ONU : 2588  

TYPES DE 
RISQUES/ 

EXPOSITIONS 

RISQUES/ 
SYMPTOMES AIGUS  PREVENTION  

PREMIER SECOURS/ 
AGENTS 

D'EXTINCTION  

INCENDIE  
Combustible. Voir Notes. 
Emission de fumées (ou de gaz) 
irritantes ou toxiques lors 
d'incendie.  

PAS de flammes nues.  Poudre, AFFF, mousse, dioxyde 
de carbone.  

EXPLOSION    En cas d'incendie: maintenir les 
fûts, etc., à basse température en 
les arrosant d'eau.  

 
CONTACT 
PHYSIQUE  

 EVITER LA DISPERSION DE 
POUSSIERE!  

 

••••  INHALATION  
Sensation de brûlure. Toux. 
Vertiges. Maux de tête. Nausées.  

Ventilation (sauf en présence de 
poudre), aspiration locale ou 
protection respiratoire.  

Air frais, repos. Consulter un 
médecin.  

••••  PEAU  
Rougeur. Sensation de brûlure. 
Démangeaisons.  

Gants de protection. Vêtements 
de protection.  

Retirer les vêtements contaminés. 
Rincer et laver la peau 
abondamment à l'eau et au savon.  

••••  YEUX  
Rougeur. Douleur.  Ecran facial.  Rincer d'abord abondamment à 

l'eau pendant plusieurs minutes 
(retirer si possible les lentilles de 
contact), puis consulter un 
médecin.  

••••  INGESTION  
Douleurs abdominales. 
Vomissements. (Suite, voir 
Inhalation).  

Ne pas manger, ne pas boire ni 
fumer pendant le travail. Se laver 
les mains avant de manger.  

Rincer la bouche. Consulter un 
médecin.  

DEVERSEMENTS & FUITES  

 STOCKAGE  CONDITIONNEMENT & 
ETIQUETAGE  

NE PAS rejeter à l'égout. Balayer et 
récupérer la substance répandue dans 
des récipients; si approprié, humidifier 
d'abord afin d'éviter la formation de 
poussière. Recueillir soigneusement les 
résidus, puis emporter en lieu sûr. 
(protection individuelle spéciale: appareil 
de protection respiratoire à filtre P2 pour 
particules nocives).  

Prévoir un dispositif pour contenir 
l'écoulement des résidus lors de 
l'extinction. Séparer des aliments et des 
produits alimentaires, des alcalis.  

Ne pas transporter avec des aliments ni 
des produits alimentaires.  
Classe de danger ONU: 6.1 
Classe d'emballage ONU: III 

VOIR IMPORTANTES INFORMATIONS AU DOS  

Annexe 13  



 

ICSC: 0247  Préparé dans le cadre de la coopération entre le Programme International sur la Sécurité 
Chimique et la Commission Européenne (C) 1993    

7 Fiches internationales de sécurité chimique  

DELTAMETHRINE  ICSC: 0247 

 
D 
O 
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N 
E 
E 
S 
 
I 
M 
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O 
R 
T 
A 
N 
T 
E 
S 

ASPECT PHYSIQUE; APPARENCE:  
POUDRE CRISTALLINE, INCOLORE 
ET INODORE. 
 
DANGERS PHYSIQUES: 
 
 
DANGERS CHIMIQUES: 
La substance se décompose en 
chauffant fortement au-dessus de 
300°C , produisant des fumées 
toxiques comprenant du cyanure 
d'hydrogène, du bromure d'hydrogène. 
 
LIMITES D'EXPOSITION 
PROFESSIONNELLE (LEP):  
Pas de TLV établie. 

 

VOIES D'EXPOSITION: 
La substance peut être absorbée par 
l'organisme par inhalation de ses 
aérosols et par ingestion.  
 
RISQUE D'INHALATION:  
Aucune indication ne peut être donnée 
sur la vitesse à laquelle une 
concentration dangereuse dans l'air est 
atteinte lors de l'évaporation de cette 
substance à 20°C.  
 
EFFETS DES EXPOSITIONS DE 
COURTE DUREE: 
La substance est irritante pour les 
yeux, la peau et les voies respiratoires. 
La substance peut avoir des effets sur 
le système nerveux , entraînant des 
sensations faciales telles que 
tintement, démangeaisons ou brûlure.  
 
EFFETS DES EXPOSITIONS 
PROLONGEES OU REPETEES:   

PROPRIETES 
PHYSIQUES 

Point de fusion : 98-101°C  
Densité relative (eau = 1) : 0.5 
Solubilité dans l'eau : nulle 

Tension de vapeur à 20°C : <10  
Coefficient de partage octanol/eau tel que 
log Poe : 5.43  

DONNEES 
ENVIRONNEMENTALES  

La substance peut être dangereuse pour l'environnement; une attention particulière doit 
être accordée aux poissons et aux abeilles.  

NOTES  
Certaines préparations liquides peuvent être très inflammables et/ou explosives. Les solvants utilisés comme support 
dans les préparations commerciales peuvent modifier les propriétés physiques et toxicologiques. Decis, K-Othrin, Butox 
sont des noms commerciaux. Consulter également le document Health and Safety Guide No. 30 Deltamethrin et l' 
Environmental Health Criteria No. 97 Deltamethrin de l'IPCS.  

 
 

AUTRES INFORMATIONS  

  

ICSC: 0247  DELTAMETHRINE 
© PISSC, CE, 1993    

NOTICE LEGALE 
IMPORTANTE:  

La CE de même que le PISSC ou toute presonne agissant au nom de la CE ou du PISSC ne 
sauraient être tenues pour responsables de l'utilisation qui pourrait être faite de ces 
informations. Cette fiche exprime l'avis du comité de révision du PISSC et peut ne pas toujours 
refléter les recommandations de la législation nationale en la matière. L'utilisateur est donc 
invité à vérifier la conformité des fiches avec les prescriptions en usage dans son pays.  
 
Traduction autorisée de l'International Chemical Safety Card (ICSC), publié par 
l'UNEP/ILO/WHO dans le cadre de la coopération entre le PISSC et la CE. Programme 
International sur la Sécurité des Substances Chimiques - Commission Européenne, 1993.   

 



 

 

Annexe 14  : Carte des différents points de captage à 
Mayotte 
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Annexe 16  : Protocole suggéré pour l’arrêt des stations 
de traitement d’eau potable après le passage de la LAV 

 

 


	I N T R O D U C T I O N
	Partie 1: Les modalités actuelles de la lutte anti-vectorielle
	I. Le choix d’une lutte chimique
	II. Organisation et principes généraux de la LAV à Mayotte
	III. Lien entre le système de notification des cas de maladies vectorielles et le déclenchement des actions du service de lutte antivectorielle
	Partie 2 : Impacts possibles de la lutte chimique à Mayotte
	I. Les expositions professionnelles et populationnelles lors des opérations de lutte anti-vectorielle
	II. Impact indirects sur la ressource en eau à Mayotte
	Partie3 :Développement de moyens de lutte complémentaires
	I. Principe de la lutte intégrée contre les vecteurs
	II. La lutte biologique
	III. La lutte mécanique
	IV. La sensibilisation de la population
	C O N C L U S I O N
	Bibliographie
	Liste des annexes
	Annexe 1 : Carte détaillée de Mayotte
	Annexe 2 : Situation géographique de Mayotte au sein de l’archipel des Comores
	Annexe 3 : Liste des gîtes larvaires répertoriés par le service de LAV
	Annexe N°4 : Fiche de relevé de terrain pour le traitement au téméphos
	Annexe N°5 : Fiche de relevé de terrain pour le traitement à la deltaméthrine
	Annexe 6 : Avis de passage des équipes de lutte antivectorielle
	Annexe 7 : Fiche d’enquête entomologique et épidémiologique
	Annexe 8 : Fiche de déclaration d’un cas de paludisme
	Annexe 9 : Fiche de déclaration du chikungunya
	Annexe 10 : Etude en vue d’une demande d’usage essentiel pour la substance active biocide « téméphos
	Annexe 11 : 2 Fiches internationales de sécurité chimique · YEUX Annexe 11
	Annexe 12 : 4 Fiches internationales de sécurité chimique · PEAU · YEUX l'environnement. Annexe 12
	Annexe 13 : 6 Fiches internationales de sécurité chimique CONTACT PHYSIQUE · INHALATION · PEAU · YEUX · INGESTION particules nocives). Annexe 13
	Annexe 14 : Carte des différents points de captage à Mayotte
	Annexe 15 : Tableau de résultats du suivi pesticides dans les eaux destinées à la consommation
	Annexe 16 : Protocole suggéré pour l’arrêt des stations de traitement d’eau potable après le passage de la LAV



